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confié une première fois la vente de lu propriété en question 
moyennant une commission, qui ne devait être payée qu’à 
même le surplus de $15,000.00.

“Admettant la légalité de cette preuve, il ne restait qu’à 
donner jugement au demandeur, car les faits sont bien 
établis.”

Loranger. Loranger & Prudlwinme, avocats (lu deman­
deur.

'l'ailion. Iloirin & Morin, avocats du défendeur.
* * *

NOTES. Ceite décision paraît être contraire à la juris­
prudence établie par Plusieurs jugements. Toutefois, il y a 
bien des décisions d'espèces. La présente cause a été |x>rtée 
en Cour île Révision où cette question devra être nécessaire­
ment débattue.

V Mossicollc rs Poissant, 14 It. h. n. s. ">01 ; l.ani/lois rs 
tterihiaume, page 307 ei-ilcssns. et mes notes sons ces rap­
ports.

COUR D’APPEL
Action possessoire.— Trouble. — Secundum.- 

Allegata et probata.
MONTREAL, 3 NOVEMBRE 1912.

Archambault J. G., Trinholme, Laverons,
Crevais et Carroll JJ.

AVREI.E VIAl' vs JOSEPH SAUVE

J eut:. lo. Qu'un demandeur ne peut réussir que suivant la 
règle srenmlnm allegata et probata.

2o. Que, dans une action possessoire le demandeur 
qui allègue avoir été troublé dans la possession d'un lot 
de terre décrit dans sa déclaration comme étant le numé-
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